
Nom collectivité : ………………………………………………………………………..
ARRETE n°……………….

Portant RECLASSEMENT INDICIAIRE DE
M. ……………………………………….. (NOM – Prénom)
GRADE : …………………………………………………………...
Le Maire ou le Président,

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale,

Vu le décret 87-1108 du 30 décembre 1987 modifié,

Vu le décret nº 2008-1449 du 22 décembre 2008 modifiant le décret nº 87- 1108 du 30 décembre 1987 modifié fixant les différentes échelles de rémunération pour la catégorie C des fonctionnaires territoriaux,

Considérant la situation administrative de l’agent au 1er juillet 2008,

ARRETE
Article 1 : La situation de M. …………………………………………. (NOM – Prénom) est modifiée comme suit à compter du 1er juillet 2008 :

	Situation ancienne au 1er juillet  2008
	Situation nouvelle au 1er juillet 2008

	Grade : ………………………………………..
	Grade : ………………………………………..

	Echelon :    ……
	Echelon :    ……

	IB :  ……      IM : …..
	IB :  ……      IM : …..

	Ancienneté conservée au : ……………………
	Ancienneté conservée au : ……………………..

	Indice rémunération maintenu à titre personnel : …………
	Indice rémunération maintenu à titre personnel : …………


Article 2 : Le Directeur Général est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressé (e)

Ampliation adressée au :

- Président du Centre de Gestion

- Comptable de la Collectivité
Fait à …………………………………....………..…., le ………….………….

Le Maire ou le Président

Le Maire (ou le Président)

Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte.

Informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès

de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois

à compter de la présente notification.

Notifié le :

Signature de l’agent :
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